
BRETAGNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R53-2021-028

PUBLIÉ LE 31 MARS 2021



Sommaire

Agence Régionale de Santé Bretagne /

R53-2021-03-19-00046 - 20210319 AR GF FINALE 2020 AUB SANTE ST

GREGOIRE (2 pages) Page 5

R53-2021-03-19-00028 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD CARHAIX

PLOUGUER (2 pages) Page 8

R53-2021-03-19-00047 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD FOUGERES (2

pages) Page 11

R53-2021-03-19-00011 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD LANNION (2

pages) Page 14

R53-2021-03-19-00064 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD LORIENT (2 pages) Page 17

R53-2021-03-19-00029 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD PLOURIN LES

MORLAIX (2 pages) Page 20

R53-2021-03-19-00030 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD QUIMPER (2

pages) Page 23

R53-2021-03-19-00048 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD RENNES (2 pages) Page 26

R53-2021-03-19-00049 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD ST MALO (2

pages) Page 29

R53-2021-03-19-00012 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CENTRE

ENTRAINEMENT REPLI ST BRIEUC (2 pages) Page 32

R53-2021-03-19-00050 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CHP ST GREGOIRE (2

pages) Page 35

R53-2021-03-19-00031 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL BAIE DE MORLAIX

(2 pages) Page 38

R53-2021-03-19-00013 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL CERISAIE

TREGUEUX (2 pages) Page 41

R53-2021-03-19-00051 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL COTE EMERAUDE

ST MALO (2 pages) Page 44

R53-2021-03-19-00052 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL DU MOULIN BRUZ

(2 pages) Page 47

R53-2021-03-19-00053 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL ESPERANCE

RENNES (2 pages) Page 50

R53-2021-03-19-00065 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL GOLFE SENE (2

pages) Page 53

R53-2021-03-19-00032 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL GRAND LARGE

BREST (2 pages) Page 56

R53-2021-03-19-00033 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL IROISE BOHARS (2

pages) Page 59

2



R53-2021-03-19-00034 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL KERFRIDEN

CHATEAULIN (2 pages) Page 62

R53-2021-03-19-00035 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL LES GLENAN

BENODET (2 pages) Page 65

R53-2021-03-19-00014 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL MAISON VELLEDA

PLANCOET (2 pages) Page 68

R53-2021-03-19-00036 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL PASTEUR

LANROZE BREST (2 pages) Page 71

R53-2021-03-19-00037 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL PEN AN DALAR

GUIPAVAS (2 pages) Page 74

R53-2021-03-19-00054 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL PHILAE PONT

PEAN (2 pages) Page 77

R53-2021-03-19-00038 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL ST MICHEL STE

ANNE QUIMPER (2 pages) Page 80

R53-2021-03-19-00066 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL ST VINCENT

LARMOR PLAGE (2 pages) Page 83

R53-2021-03-19-00015 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL VAL JOSSELIN

YFFINIAC (2 pages) Page 86

R53-2021-03-19-00039 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CRF TREBOUL

DOUARNENEZ (2 pages) Page 89

R53-2021-03-19-00067 - 20210319 AR GF FINALE 2020 ECHO VANNES (2

pages) Page 92

R53-2021-03-19-00068 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD AVEN ETEL

LORIENT (2 pages) Page 95

R53-2021-03-19-00069 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD CENTRE

BRETAGNE PONTIVY (2 pages) Page 98

R53-2021-03-19-00040 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD DU PONANT GD

LARGE BREST (2 pages) Page 101

R53-2021-03-19-00016 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD PAYS BRIOCHIN

ST BRIEUC (2 pages) Page 104

R53-2021-03-19-00017 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD PAYS

GUINGAMP (2 pages) Page 107

R53-2021-03-19-00041 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD PAYS MORLAIX

(2 pages) Page 110

R53-2021-03-19-00055 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD ST MALO

DINAN (2 pages) Page 113

R53-2021-03-19-00056 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HAD35 RENNES (2

pages) Page 116

R53-2021-03-19-00070 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HP OCEANE VANNES

(2 pages) Page 119

3



R53-2021-03-19-00057 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HP SEVIGNE CESSON

(2 pages) Page 122

R53-2021-03-19-00018 - 20210319 AR GF FINALE 2020 HPCA PLERIN (2

pages) Page 125

R53-2021-03-19-00042 - 20210319 AR GF FINALE 2020 IRCH LANDERNEAU

(2 pages) Page 128

R53-2021-03-19-00071 - 20210319 AR GF FINALE 2020 PCL KERIO NOYAL

PONTIVY (2 pages) Page 131

R53-2021-03-19-00019 - 20210319 AR GF FINALE 2020 PCL PAYS RANCE

DINAN (2 pages) Page 134

R53-2021-03-19-00058 - 20210319 AR GF FINALE 2020 PCL ST LAURENT

RENNES (2 pages) Page 137

R53-2021-03-19-00020 - 20210319 AR GF FINALE 2020 PCL TREGOR

LANNION (2 pages) Page 140

R53-2021-03-19-00072 - 20210319 AR GF FINALE 2020 UAD AURAY (2 pages) Page 143

R53-2021-03-19-00021 - 20210319 AR GF FINALE 2020 UAD BEGARD (2

pages) Page 146

R53-2021-03-02-00004 - arrêté actualisation CPOM EHPAD 2021 ARS

CD29VF (4 pages) Page 149

R53-2021-03-26-00004 - Arrêté relatif à l'organisation de l'intérim des

fonctions de directeur de la direction de EHPAD de Taulé (2 pages) Page 154

R53-2021-03-26-00003 - Arrêté relatif à l'organisation des fonctions de

directeur de la direction de EPMS St Martin des Champs  (2 pages) Page 157

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l�emploi /

R53-2021-03-29-00001 - Arrêté portant montant des aides insertion pro (4

pages) Page 160

4



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00046

20210319 AR GF FINALE 2020 AUB SANTE ST

GREGOIRE
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 350002804 
Raison sociale : Fondation AUB SANTE de SAINT-GREGOIRE 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Fondation AUB SANTE est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 735 101 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00028

20210319 AR GF FINALE 2020 CD CARHAIX

PLOUGUER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290023779 
Raison sociale : Centre de dialyse de CARHAIX PLOUGUER 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de dialyse de Carhaix est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 147 669 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 3 549 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00047

20210319 AR GF FINALE 2020 CD FOUGERES
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 350042602 
Raison sociale : Centre de Dialyse de FOUGERES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Centre de Dialyse de Fougères est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 249 143 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 3 684 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00011

20210319 AR GF FINALE 2020 CD LANNION
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 220020507 
Raison sociale : Centre de Dialyse de LANNION 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de Dialyse de Lannion est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

2 002 694 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 8 803 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00064

20210319 AR GF FINALE 2020 CD LORIENT
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 560004004 
Raison sociale : Centre de Dialyse de LORIENT 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de Dialyse de Lorient est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 443 946 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 18 876 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-19-00064 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD LORIENT 19



Agence Régionale de Santé Bretagne

R53-2021-03-19-00029

20210319 AR GF FINALE 2020 CD PLOURIN LES

MORLAIX

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-19-00029 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CD PLOURIN LES MORLAIX 20



 

Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290005131 
Raison sociale : Centre de Dialyse de PLOURIN LES MORLAIX 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de Dialyse de Plourin Les Morlaix est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

1 105 509 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 7 709 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290029669 
Raison sociale : Centre de dialyse de QUIMPER 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de dialyse de Quimper est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 665 890 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 7 464 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 350032934 
Raison sociale : Centre de Dialyse de RENNES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de Dialyse de Rennes est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 677 631 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 35 957 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 350040044 
Raison sociale : Centre de Dialyse de SAINT MALO 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de Dialyse de Saint Malo est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

4 191 376 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 47 784 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 220016778 
Raison sociale : Centre d'entraînement et de repli de SAINT BRIEUC 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre d'entraînement et de repli de Saint Brieuc est fixé au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 
comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 4 638 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000303 

ET FINESS : 350000121 
Raison sociale : Centre Hospitalier Privé de SAINT-GREGOIRE 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre Hospitalier Privé de SAINT-GREGOIRE est fixé au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 
comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

48 970 849 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 67 618 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290001049 

ET FINESS : 290023431 
Raison sociale : Centre Médico-Chirurgical Baie de Morlaix de MORLAIX 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre Médico-Chirurgical Baie de Morlaix est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie 
et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 355 731 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 37 070 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220000681 

ET FINESS : 220000319 
Raison sociale : Clinique la Cerisaie de TREGUEUX 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique la Cerisaie est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 201 396 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000311 

ET FINESS : 350000196 
Raison sociale : Clinique de la Côte d'Emeraude de SAINT-MALO 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique de la Côte d'Emeraude est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

9 778 265 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 2 135 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000386 

ET FINESS : 350002119 
Raison sociale : Clinique du Moulin de BRUZ 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique du Moulin est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

3 257 983 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000402 

ET FINESS : 350002176 
Raison sociale : Clinique de l'Espérance de RENNES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique de l'Espérance est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 843 348 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 560000416 

ET FINESS : 560002081 
Raison sociale : Clinique du Golfe de SENE 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique du Golfe est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 556 654 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 

 

Agence Régionale de Santé Bretagne - R53-2021-03-19-00065 - 20210319 AR GF FINALE 2020 CL GOLFE SENE 54



 

Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290022508 

ET FINESS : 290004142 
Raison sociale : Clinique Grand Large de BREST 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Grand Large est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 569 881 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290000991 

ET FINESS : 290000736 
Raison sociale : Clinique de l'Iroise de BOHARS 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique de l'Iroise est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 190 173 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 

ET FINESS : 290000363 
Raison sociale : Clinique Kerfriden de CHATEAULIN 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Kerfriden est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

3 391 472 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 

ET FINESS : 290000371 
Raison sociale : Clinique Les Glénan de BENODET 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Les Glénan est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

3 821 007 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 

ET FINESS : 220000467 
Raison sociale : Clinique La Maison de Velleda de PLANCOET 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique La Maison de Velleda est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

3 561 750 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 1 755 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290000447 

ET FINESS : 290000140 
Raison sociale : Clinique Pasteur-Lanroze de BREST 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Pasteur-Lanroze est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

16 612 008 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 41 959 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290001007 

ET FINESS : 290000744 
Raison sociale : Clinique Pen An Dalar de GUIPAVAS 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Pen An Dalar est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

4 957 654 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350044749 

ET FINESS : 350044756 
Raison sociale : Clinique Philaé de PONT PÉAN 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Philaé est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 969 275 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290000520 

ET FINESS : 290000207 
Raison sociale : Clinique Saint Michel et Sainte Anne de QUIMPER 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Saint Michel et Sainte Anne est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

11 369 717 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 37 185 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 

ET FINESS : 560002123 
Raison sociale : Clinique Saint Vincent de LARMOR PLAGE 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique Saint Vincent est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 386 554 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220000699 

ET FINESS : 220000327 
Raison sociale : Clinique du Val Josselin d’YFFINIAC 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Clinique du Val Josselin est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

4 313 941 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 920030269 

ET FINESS : 290003953 
Raison sociale : Centre de Rééducation Fonctionnelle de Tréboul de DOUARNENEZ 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie du Centre de Rééducation Fonctionnelle de Tréboul est fixé au titre des activités de médecine, 
chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie 
comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

7 604 276 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 1 359 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 440002590 

ET FINESS : 560023152 
Raison sociale : Association ECHO de NANTES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Association ECHO est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

3 559 608 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 33 353 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 560018459 

ET FINESS : 560018509 
Raison sociale : HAD de l'Aven à Etel de LORIENT 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD de l'Aven à Etel est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

9 148 360 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 560022188 
Raison sociale : HAD du Centre Bretagne de PONTIVY 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD du Centre Bretagne de Pontivy est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

2 298 534 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 290000447 

ET FINESS : 290036375 
Raison sociale : HAD du PONANT site Clinique Grand Large de BREST 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD du PONANT est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

6 465 710 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220019608 

ET FINESS : 220019616 
Raison sociale : HAD du pays briochin de SAINT-BRIEUC 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD du pays briochin est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

3 903 008 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 220020341 
Raison sociale : HAD du Pays de GUINGAMP 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD du Pays de Guingamp est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

1 721 698 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 290032838 
Raison sociale : HAD du Pays de Morlaix de PLOURIN LES MORLAIX 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD du Pays de Morlaix est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

3 260 978 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 350044772 
Raison sociale : HAD de SAINT MALO - DINAN  

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD de Saint Malo - Dinan est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

4 905 846 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350042578 

ET FINESS : 350042628 
Raison sociale : Hospitalisation à Domicile de RENNES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’HAD 35 est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, d’hospitalisation à 
domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

7 963 526 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 560013989 

ET FINESS : 560008799 
Raison sociale : Hôpital Privé Océane de VANNES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Hôpital Privé Océane est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

30 605 692 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

7 508 059 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 89 184 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000733 

ET FINESS : 350005146 
Raison sociale : Hôpital Privé Sévigné de CESSON SEVIGNE 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Hôpital Privé Sévigné est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

22 923 860 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 17 273 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220000673 

ET FINESS : 220022800 
Raison sociale : Hôpital Privé des Côtes d'Armor de PLÉRIN 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Hôpital Privé des Côtes d'Armor est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

27 412 259 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 40 208 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 440055911 

ET FINESS : 290036706 
Raison sociale : Institut de Réadaptation du Cap Horn de LANDERNEAU 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Institut de Réadaptation du Cap Horn est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

6 220 457 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 560001307 

ET FINESS : 560007510 
Raison sociale : Polyclinique de Kério de NOYAL-PONTIVY 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Polyclinique de Kério est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 094 591 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 541 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220017842 

ET FINESS : 220005599 
Raison sociale : Polyclinique du Pays de Rance de DINAN 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Polyclinique du Pays de Rance est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

6 902 505 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220020739 

ET FINESS : 350002192 
Raison sociale : Polyclinique St Laurent de RENNES 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Polyclinique St Laurent est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

19 746 861 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 711 940 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

2 707 073 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 210 251 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 220000376 

ET FINESS : 220000111 
Raison sociale : Polyclinique du Trégor de LANNION 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de la Polyclinique du Trégor est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

5 702 804 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 440002590 

ET FINESS : 560009508 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse d’AURAY 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse d'Auray est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et obstétrique, 
d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 353 763 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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Tél : 02.22.06.73.68 / 02.22.06.73.28 
ars-bretagne-secretariat-pare@ars.sante.fr 
6, Place des Colombes 
CS 14253 - 35000 Rennes Cedex  

 
Direction du Financement et de la Performance du système de santé 
Département FIR et allocations de ressources hospitalières 

 
 
 

Arrêté fixant pour 2020 le montant de la garantie mentionné au IV de l’article 1er ainsi qu’aux 
articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements 

de santé pour faire face à l'épidémie du covid-19 

 
 
Bénéficiaire : EJ FINESS : 350000626 

ET FINESS : 220013106 
Raison sociale : Unité d'Autodialyse de Bégard de BEGARD 

 
 
Le directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 162-22-6, R. 162-31-1 et R. 162-33-1 ; 

Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 2016, notamment son 
article 78 ;  

Vu l’ordonnance n° 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des établissements de 
santé at aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

Vu l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire face à 
l'épidémie du covid-19. 
 
 

ARRÊTÉ 
 

Article 1er 
 
En application du IV de l’article 1er ainsi que des articles 3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 susvisé, le montant de 
la garantie de l’Unité d'Autodialyse de Bégard est fixé au titre des activités de médecine, chirurgie et 
obstétrique, d’hospitalisation à domicile, de soins de suite et de réadaptation et de psychiatrie comme suit : 
 

Montant pour l’activité hospitalière MCO (hors HAD) de la garantie de 
financement de l’établissement  

 185 872 € 

Montant pour l’activité hospitalière HAD de la garantie de financement de 
l’établissement 

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière SSR de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant pour l’activité hospitalière PSY de la garantie de financement de 
l’établissement  

 0 € 

Montant honoraires des médecins salariés pour leur activité externe 
couverte par la garantie de financement de l’établissement 

 0 € 
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Article 2 
 
Lorsque le montant des recettes facturées à l’assurance maladie au titre de l'activité réalisée de mars à 
décembre 2020 correspondant au périmètre de la garantie tel que défini au IV de l’article 1er et au I des articles 
3 et 4 de l’arrêté du 6 mai 2020 est inférieur au montant de la garantie de financement mentionné à l’article 1er, 
la caisse mentionnée à l'article L. 174-18 du code de la sécurité sociale procède au versement du différentiel à 
l'établissement en une seule fois.  
 
Le cas échéant, ce versement est minoré du montant des avances décrites à l'article 9 de l'arrêté du 6 mai 2020 
susvisé non encore récupérées par l’Assurance Maladie à la date du versement. 
 

Article 3 
 
Le recours gracieux auprès du directeur général de l’Agence régionale de santé ou le recours contentieux 
auprès du secrétariat du tribunal administratif compétent contre le présent arrêté sont à présenter dans un délai 
de deux mois à compter de la notification ou, selon le cas de la publication du présent arrêté. 
 

Article 4 
 
Le directeur général de l’agence régionale de santé de Bretagne est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de l’établissement. 
 
 
 

Fait à Rennes, le 19 mars 2021 
 
 

Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

Le Directeur adjoint Financement et 
Performance du Système de Santé, 

 
 

Emmanuel BEUCHER
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